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Cet ouvrage s’inscrit dans la lignée des travaux menés au sein du collectif Contrast
et de la démarche scientifique et citoyenne Confcap. Créé en 2013 et animé par
Livia Velpry et Benoît Eyraud, le collectif Contrast a réuni, autour de programmes
de recherches et de rencontres scientifiques, des chercheurs partageant un question-
nement sur les recompositions des régulations des pratiques contraignantes dans le
soin et les formes prises par le recueil du consentement, tout particulièrement dans
le domaine de la santé mentale. Dans cette optique, les membres du collectif se
sont notamment intéressés aux façons dont s’actualisent les principes de la démo-
cratie en santé quand les capacités des personnes à consentir à leur soin sont incer-
taines et/ou quand le droit autorise à se passer de leur consentement pour leur
apporter un soin ou un accompagnement.

Donnant chair à cette réflexion, la controverse autour de l’article 12 de la Conven-
tion de l’Organisation des Nations unies (ONU) a été l’occasion d’initier la démarche
collaborative Confcap et d’organiser une conférence internationale les 28, 29 et 30
octobre 2015 à Paris, intitulée « Garantir les capacités civiles et juridiques – Un
tournant juridique des relations de soin et d’accompagnement ? ». La démarche
scientifique et citoyenne Confcap se poursuit avec le développement du programme
Capdroits d’accompagnement de personnes en situation de grande vulnérabilité à
participer à des scènes de forums visant à promouvoir le dialogue entre personnes
concernées à titre professionnels, expérentiels, scientifiques, ou de citoyens. Diffé-
rentes scènes de forums, dont la conférence internationale « Les droits des personnes
à l’épreuve des contraintes légales : pour une mise en dialogue dans les domaines
de la santé mentale, du handicap, de la dépendance » ont conduit à l’élaboration
d’un manifeste et d’un livret de plaidoyer « capacités civiles et contraintes légales »
que vous pouvez retrouver sur le site : https://confcap-capdroits.org/
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versité de Bretagne Occidentale

Jean-François Ravaud est socioépidémiologiste à l’Inserm-Cermes-3 et titulaire de
la chaire EHESP-CNSA « Participation sociale et situations de handicap », Paris

Olivier Renaudie est professeur de droit public à l’Université de Lorraine et membre
du Cersa

Mouna Romdhani est gériatre, Hôpital Bretonneau, APHP, Paris
Anne Saris est juriste à l’Université du Québec à Montréal (UQAM), Québec,

Canada
Iulia Taran est juriste, ingénieur d’études au Centre Max-Weber et chargée de

mission au CFHE, Paris
Paul Véron est enseignant-chercheur en droit privé à l’Université de Nantes
Pierre A. Vidal-Naquet est sociologue au Cerpe, Centre Max-Weber, Lyon
Thierry Verheyde† a été juge des tutelles, conseiller à la Cour d’appel de Douai,

magistrat délégué à la protection des majeurs
Jean-François Warlet est juge de paix et chargé de cours à l’Université de Mons,
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